
ASSOCIATION SPORTIVE – COLLEGE - JEANNE D’ARC

Madame, Monsieur,
Votre enfant a la possibilité de pratiquer en plus de ses heures d’EPS une activité sportive afin de la découvrir 
ou de se perfectionner au sein de l’Association Sportive de l’établissement. 

Les activités suivantes vont être mises en place :

Jour d’entrainement Activités

LUNDI 12h05 – 12h55
□ Danse – Tous niveaux

□ Badminton compétition – Tous niveaux

MARDI 12h30 – 13h20
□ Trisport - 6ème 5ème - Loisirs et compétition

Hand, volley

+ foot (pour les garçons), basket (pour les filles)

JEUDI 12h05 – 12h55
□ Badminton loisirs- Tous niveaux

□ Tennis de table loisirs et compétition- Tous niveaux

VENDREDI 12h30 – 13h20 □ Futsal - 4ème 3ème – loisirs et compétition

MERCREDI après-midi □ Activités Physiques de Pleine Nature (APPN)

Un nombre minimum et maximum d’élèves est exigé pour la mise en place de l’activité. Si nous avons trop
peu d’inscrits sur une activité, celle-ci sera remplacée par une autre activité.

Les mercredis après-midi, nous proposons :
-  des  compétitions  dans  certaines  activités  (tennis  de  table,  badminton,  futsal,  trisport  et
athlétisme)
- des sorties APPN telles que : course d’orientation, kayak, golf randonnée, ski de fond ou raquettes,

VTT…  A noter que les sorties APPN coûteront, la plupart du temps,  5 à 10€ la séance afin de payer les
transports et jusqu’à 20 euros s’il y a du matériel à louer.

Cette année, nous souhaiterions que tous les élèves inscrits à l’AS participent au cross départemental de
l’UGSEL le mercredi 13 novembre 2024.

Pour participer à l’Association Sportive, l’élève doit souscrire à une cotisation de 30 euros versée auprès des
professeurs d’EPS (paiement par chèque à l’ordre de l’Association Sportive CSJA ou avec la carte tattoo en
joignant la photocopie recto verso de celle-ci ou en espèce en dernier recours).

Pour inscrire votre enfant, cocher l’activité choisie, remplir et signer la fiche individuelle au verso en joignant
le règlement.

Attention, aucun élève ne commencera l’activité sans un dossier complet (fiche individuelle et paiement).

TOUTE INSCRIPTION ENTRAINE UN ENGAGEMENT A VENIR A CHAQUE SEANCE TOUT AU LONG DE L’ANNEE

Document à rendre au plus tard, le 26/09/2024

Les activités commenceront à partir du 30/09/2024

Nous vous souhaitons à tous une bonne année sportive !
L’équipe EPS La Direction, Mme DEBHANE



BULLETIN D’INSCRIPTION - ASSOCIATION SPORTIVE JEANNE D’ARC

Je soussigné(e)……………………………………………, agissant en tant que ………………………………………

Demeurant à………………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone………………………………..

Autorise l’élève………………………………………………………………… en classe de…………

Né(e) le……………………….

A faire  partie de l’Association Sportive de son établissement  et  à  pratiquer  la  discipline
suivante :  ……………………………………………………………………………………………………

Délégation de pouvoir :

J’accepte que les responsables de l’association autorisent en mon nom une intervention 

médicale ou chirurgicale en cas de besoin : □ Oui   □ Non

Autorisation droit à l’image pour l’année scolaire en cours     :  

J’autorise l’Association Sportive à utiliser l’image de mon enfant pour promouvoir ses 
activités dans ses locaux ou sur le site Internet de l’établissement, sur des journaux ou 

prospectus :        □ Oui    □ Non

Fait à Péage de Roussillon, le ………………………………………………….

Signature des parents

Personne à prévenir en cas d’urgence : ………………………………………………………………………………….

Téléphone en cas d’urgence : ……………………………………………………………………………………………….

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Commande de T-Shirt de l’AS     :  
Je soussigné(e), ………………………………………………, responsable de ………………………………………, en classe
de ……..,  souhaite acheter le T-shirt de l’AS au prix de 6 euros (merci de faire un chèque global
cotisation + T-shirt, soit 36 euros) 

Taille (à cocher): XS □  S □   M  □   L   □    XL   □

Je m’engage à respecter le fonctionnement de 
l’Association sportive,


